
La Ville de Qué bec a reçu très peu de plaintes depuis l’implan ta tion de la col lecte des déchets
toutes les deux semaines, le 7 octobre, ce qui fait dire à l’admi nis tra tion Mar chand que la
nou velle mesure est un suc cès.

Les chi�res four nis à la demande du Jour nal par la Ville de Qué bec révèlent que 67 plaintes ont
été enre gis trées depuis le début du nou veau calen drier de col lecte.
Depuis le 7 octobre, et pour toute la période hiver nale, les déchets sont ramas sés toutes les
deux semaines, en alter nance avec les matières recy clables, par tout à Qué bec, sauf dans
l’arron dis se ment La Cité–limoi lou.
« Soixante-sept plaintes, c’est vrai ment pas beau coup », a com menté la vice-pré si dente du
comité exé cu tif et res pon sable de la ges tion des matières rési duelles, Marie-josée Asse lin, qui
rap pelle qu’il y a 160 000 arrêts pour ramas sage d’ordures faits par les camions chaque
semaine.
Pour Mme Asse lin, c’est un indi ca teur que la mesure est un suc cès et que la déci sion a été la
bonne.
« On était la der nière ville à conti nuer de col lec ter les vidanges aux semaines », toute l’année.
« La majo rité des gens qui ont pris la peine de venir m’en par ler, c’est pour me dire que ça a
bien de l’allure. »
ENCORE PLUS D’APPELS
En octobre, la Ville a enre gis tré un plus grand nombre d’appels que d’habi tude. En e�et, 3518
requêtes ont été faites au sujet des matières rési duelles, contre 2402 en octobre 2023.
Sur les 3518 com mu ni ca tions, 1393 avaient un lien avec l’horaire de la col lecte des ordures, il
s’agis sait sur tout de ques tions sur le nou veau calen drier. De ce nombre, il y a eu 67 plaintes
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enre gis trées.
« Somme toute, le chan ge ment est bien accueilli », con�rme le ser vice des com mu ni ca tions
de la Ville.
« Le chan ge ment d’horaire sus cite évi dem ment une hausse de requêtes d’infor ma tion, le
temps que le nou vel horaire de col lecte soit bien com pris. »
Le nombre de plaintes et d’appels dimi nuera au cours des pro chains mois, pré voit Mme Asse -
lin. « On va reve nir au niveau habi tuel. »
PAS DE NUISANCES
La res pon sable du dos sier n’a pas eu vent de pro blèmes liés aux odeurs ou à la pré sence de
ver mine dans les bacs.
« J’étais pré oc cu pée, parce qu’il a fait chaud en octobre, mais ce n’est pas du tout un enjeu.
Les nuits sont quand même fraîches et ça s’est bien passé. »
« Tout n’est pas par fait » au RTC, convient le maire Mar chand, qui voit des pistes d’amé lio ra -
tion dans les audits de per for mance. Mais pour lui, cer tains constats « com parent des
pommes avec des oranges », et ce serait « injuste » que le �nan ce ment de la société de trans -
port en sou�re.
Le maire de Qué bec, Bruno Mar chand, a fait le point hier sur l’audit de per for mance des socié -
tés de trans port com mandé par le gou ver ne ment Legault et dévoilé la veille.
« C’est pas vrai que je vais dire : “Tout est beau.” […] Il faut être meilleurs », convient-il. Mais
il sou ligne que des e�orts sont en cours, notam ment des com pres sions de 11 M$ qui ont déjà
été faites.
RENCONTRE DEMANDÉE
Il a demandé une ren contre avec la �rme qui a réa lisé le rap port, Ray mond Cha bot Grant
Thorn ton, pour « avoir réponse à cer taines ques tions ».
La ministre des
Trans ports, Gene viève
Guil bault, a acquiescé et a d’ailleurs o�ert à tous les maires cette pos si bi lité.
Le maire sou ligne cepen dant que, dans le rap port, « il y a des choses qui se com parent moins
bien ».
Le tableau, notam ment, qui place le
Réseau de trans port de la Capi tale (RTC) au 9e rang sur 10, alors que Lévis est au 3e rang, en
com pa rant seule ment trois cri tères.
Rap pe lons que la �rme elle-même a posé des bémols sur la com pa rai son : « la notion de per -
for mance des socié tés de trans port peut être sujette à diverses inter pré ta tions ».
Pour M. Mar chand, « com pa rer Qué bec et Lévis en trans port en com mun, c’est com pa rer des
pommes avec des oranges ».
Il sou ligne que le ter ri toire, le niveau de ser vice et la popu la tion ne sont pas les mêmes. De
plus, le RTC accueille une par tie des usa gers de Lévis sur son propre réseau.
FINANCEMENT
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Il a�rme qu’il ne sent pas dans ses dis cus sions avec le gou ver ne ment de la CAQ que cette per -
for mance a�ec tera les sommes qui seront dévo lues pour le �nan ce ment du trans port en com -
mun dans la capi tale.
« On n’a pas d’écho que ce clas se ment-là à trois cri tères va faire en sorte de nous éva luer
néga ti ve ment, pas du tout. Ça serait injuste si c’était le cas. »
M. Mar chand est revenu sur le nombre de cadres qui a aug menté, mais il ne juge pas qu’il y a
eu une explo sion.
Sur le salaire moyen des chau� eurs, il se situe à 87 000 $, sous la moyenne des autres socié -
tés, à 96 000 $, sou ligne-t-il, refu sant les cri tiques disant que les chau� eurs gagnent trop.
Quant à la sous-trai tance, il a�rme qu’« il n’y a pas tou jours des gains » à choi sir cette
option.
Il a repoussé les cri tiques de l’oppo si tion, qui a�r mait la veille qu’il aurait dû attendre le
résul tat des audits avant de haus ser la taxe sur l’imma tri cu la tion.
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Ce qu’un employé doit divul guer à un employeur éven tuel ou actuel dépend de plu sieurs cir -
cons tances, chaque cas étant di� é rent.

La Charte qué bé coise des droits et liber tés de la per sonne pré voit expres sé ment qu’il ne peut y
avoir de dis cri mi na tion dans l’embauche et donc que les ques tions posées à un can di dat ne
peuvent être dis cri mi na toires.
En fait, lors d’une entre vue de pré em bauche, on ne peut obte nir de ren sei gne ments por tant
notam ment sur la race, la cou leur de la peau, l’iden tité ou l’expres sion de genre, l’orien ta tion
sexuelle ou la reli gion, par exemple.
Cela ne signi �e pas qu’un employeur ne peut obte nir aucun ren sei gne ment lors d’une entre -
vue de pré em bauche ni qu’un can di dat peut refu ser de répondre en toute cir cons tance.
De façon géné rale, les ques tions posées lors de telles entre vues doivent être en lien direct avec
les carac té ris tiques de l’emploi recher ché. Si c’est le cas, le can di dat devra répondre fran che -
ment et sans nuance.
Par exemple, si l’emploi néces site une for ma tion par ti cu lière, comme un bac ca lau réat, la
ques tion peut être posée et la réponse doit être franche. Les tri bu naux ont d’ailleurs déjà
décidé que le fait de pré tendre faus se ment déte nir un diplôme par ti cu lier peut entraî ner le
congé die ment.
De même, si on pose la ques tion de savoir si un can di dat a déjà été déclaré cou pable d’accu sa -
tions cri mi nelles, la réponse doit être franche.
LE DOSSIER SANTÉ
Par ailleurs, les ques tions rela tives à la santé d’un can di dat, bien qu’étant par ti cu liè re ment
déli cates, peuvent être posées lorsque les exi gences de l’emploi le requièrent. Par exemple, un
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employeur opé rant un ser vice de trans port public peut poser des ques tions rela tives à la santé
men tale d’un can di dat chau� eur. Autre exemple : si l’emploi recher ché exige une colonne
lom baire en par fait état, on per met tra la véri � ca tion de l’état de santé du can di dat sur ce plan.
Il est impor tant de noter que, si quelqu’un est embau ché à la suite de fausses décla ra tions, il
pourra, le cas échéant, être congé dié ulté rieu re ment, dans la mesure où l’employeur agit
rapi de ment après avoir appris l’exis tence de ces fausses décla ra tions.
S’il s’agit de fausses décla ra tions à l’embauche, les tri bu naux esti me ront géné ra le ment que
l’employeur a donné par erreur son consen te ment à l’embauche et que, s’il avait connu les
faits, celle-ci n’aurait pas eu lieu. Les tri bu naux sou lignent par fois qu’un tra vailleur qui
manque à son obli ga tion d’hon nê teté et de loyauté met �n à la rela tion de con�ance essen -
tielle au contrat d’emploi.
Les ques tions rela tives aux situa tions résul tant de rela tions per son nelles sont plus déli cates.
Rap pe lons à ce sujet que la Charte des droits et liber tés de la per sonne pro tège l’état civil
contre toute dis cri mi na tion et assure le droit à la vie pri vée.
Il peut cepen dant arri ver qu’une rela tion per son nelle entre des tra vailleurs amène un
employeur à craindre l’exis tence d’un con�it d’inté rêts. Ce con�it peut être réel ou appré -
hendé, c’est-à-dire qu’il ne s’est pas encore mani festé.
Par exemple, dans le cas de rela tions amou reuses entre des employés dont l’un est subor -
donné à l’autre, un employeur pourra par fois prendre des mesures pré ven tives pour évi ter les
éven tuels con�its d’inté rêts.
Il peut ainsi arri ver qu’une rela tion amou reuse entraîne un con�it d’inté rêts direct. Cela peut
être le cas lorsqu’une pro mo tion est accor dée à un par te naire amou reux, sans qu’il existe un
motif ration nel pour accor der cette pro mo tion.
En dé� ni tive, il peut y avoir une situa tion de con�it d’inté rêts lorsqu’un employé se retrouve
à devoir choi sir entre pri vi lé gier la rela tion per son nelle, qui est par fois une rela tion d’a�aires,
et son employeur. Cela peut sur ve nir, par exemple, lorsqu’un employé, sans motifs, fait béné -
� cier d’un rabais non jus ti �é une per sonne de son entou rage. Une telle conduite peut mener à
un congé die ment.
En conclu sion, il est for te ment recom mandé de jouer franc jeu avec son employeur et de
dénon cer à l’avance les situa tions, même défa vo rables, qui pour raient nuire à votre
embauche, ou éven tuel le ment, mener à un congé die ment.
Me Ber nard Cliche, avo cat émé rite, Beau vais Tru chon Avo cats
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